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SENAT 

SEPTIE!vlE CONGRES DE LA. MICRONESIE, 
DEUXIEME SESSION ORDINAIRE (1978) 

Hars 1978 

Monsieur le President du Conseil 
de tutelle de l'Organisation des 
Nations Unies 

Nevr York, N. Y. 10017 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-jointe une copie conforme de la resolution 
commune du Senat No 7-65 que le septieme Congres de la Micronesie a adoptee a sa 
deuxieme session ordinaire (1978). 

Veuillez agreer, etc. 

78-11067 

Le Secretaire du Senat, 

{Signe) Nishima E. SIRON 

I . .. 

I 



T/COM.l0/1.231 
Fran<;ais 
Page 2 

SEPTI~ CONGRES DE LA MICRONESIE 

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE (1978) RESOLUTION COVu\1U~JE DU SENAT Ho 7-65 

RESOLUTION COM!'.fuNE 

E:x-primarit 1 iappui total et 1'acceptation du principe selon lequel l:s Eto.ts co~iers 
souverains exercent leur juridiction sur la conservation et la gest1on des espcces 
hautement migratoires et demandant son application a la zone de peche de la 
Micronesie d'une etenrue de 200 milles nautiques telle qu'elle a ~te eto.blie nu 
paragraphe 54 du titre 52 du Code du Territoire sous tutelle, et accepto.nt la 
creation de l'Agence du Pacifique sud pour la peche. 

CONSIDERA1U que dans la Le~laration de Suva d'octobre 1976, les pays du Forum 
du Pacifique sud ont affirme leur appui commun au principe selon lequel lcs Etats 
cotiers exercent leur souverainete sur la conservation et la gestion des especes 
hautement migratoires, qui constituent la IJlus erande partie des res sources 
halieutiques se trouvant dans la zone de peche de 200 milles nautiques de la 
Micronesie; et 

CONSIDERANT qu' en novembre 1976, la premiere Convention micronesienne sur le 
droit de la mer a appuye et adopte la Declaration de Suva; et 

CONSIDERANT qu'en aout 1977, a Port Noresby, les pays du Forum du Pacifique sud 
ont en outre declare que l'Agence du Pacifique sud pour la peche devrait etre creee 
par des pays acceptant le principe de la juridiction des Etats cotiers sur les 
es~eces hautement migratoires; et 

CONSIDERANT que la pratique generale-des Etats cotiers dent la zone economique 
exclusive ou la zone de peche de 200 milles nautiques contiennent des especes 
hautement migratoires est d'affirmer leur autorite sur ces zones et qu'ils le font 
en fait de la meme maniere que le font les pays du Forum du Pacifiquc sud; ·et 

CONSIDERANT que _le droit national en vigueur de la Puissance administrante ne 
permet pas aux organes d'execution du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique de 
reconnaitre la pratique et le droit generalement reconnus sur le plan international 
en matiere d'exercice par les Etats cotiers de leur juridiction sur les especes 
hautement migratoires, mais que le titre 52 du Code du Territoire sous tutelle 
- juridiction sur les zones de peche - prevoit que l'Agence maritime microncsienne 
(Micronesian Maritime Authority) peut exercer sa juridiction sur toutes les especes 
de poissons se trouvant dans une zone de 200 milles nautiques autour des iles 
micronesiennes, dans la mesure ou cette juridiction est reconnue par le droit 
international; et 

CONSIDERADT que les pays du Forum du Pacifique sud ont souligne qu'il est 
urgent pour eux d'exercer leur autorite sur la conservation et la gestion des 
especes hautement migratoires se trouvant dans la zone de peche de la Iucronesie 
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du fait que ces ressources sont de plus en plus exploitees par des flottes de peche 
venant de pays lointains, et considerant que les pays du Forum du Pacifique sud 
prennent des mesures pour creer rapidement une agence du Pacifique sud pour la 
peche dont les iles micronesiennes feront partie; et · 

CONSIDERA1'T qu' il est d' une importance vi tale pour la Micronesie que la nature 
et les fonctions de l'Agence tiennent compte dans la plus grande mesure possible 
des besoins et de la situation de la Micronesie; et · 

CONSIDERANT que les interets en matiere de peche .et la legislation nationale 
de la Puissance administrante, qui empeche les organes d'execution du Gouvernement 
des Etats-Unis de reconnaitre l'autorite so\lVeraine des Etats cotiers sur les 
especes hautement migratoires, font qu'il est impossible pour la Puissance 
administrante d 1 exercer, de faire progress er ou de proU~e;er la juridiction des 
Etats cotiers sur les especes hautement migratoires se trouvant dans la zone de 
peche de 200 milles nautiques de ~a Micronesie; et 

CONSIDERANT que le Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies a 
reconnu que, du point de vue des ressources marines, les interets de l'Autorite 
administrante risquaient de ne pas coincider avec ceux du Territoire sous tutelle 
des Iles du Paci fique; et · . 

CONSIDERANT qu 'a la suit·e de cette divergence d 'interets et de politiques, la 
delegation micronesienne sur le dr<;>it de la mer a represent€ le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique comme delegation d 1observation autonome a la 
troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, et y a soutenu les 
interets de la· Micronesie qui n'etaient pas compatibles avec la position et les 
interets de l'Autorite adFinistrante; et 

CONSIDERANT que le Congres des Etats-Unis a reconnu cette situation et, qu'a 
la demande du Congres de la Nicronesie et de la delegation micronesienne sur le 
droit de la mer, n'a pas applique au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
la loi de 1976 des Etats-Uriis sur la conservation et .la gestion qui interdit la 
juridiction nationale sur les especes hautement migratoires; et 

CONSIDERANT qu'en raison des mesures prises par le Congres des Etats-Unis, 
aucune loi en vigueur entre 1976 et 1977 n'est applicable a l'espace maritime de la 
Micronesie au-dela de la zone exclusive de peche de 12 milles marins autour des 
iles micronesiennes; et 

CONSIDERANT que le Congres de la Hicronesie, en aout 1977, a adopte la loi 
relative a la juridiction sur les zones de peche ~cronesiennes qui declare la 
pleine juridiction sur les peches dans une zone de 200 mille~ m~rins e.u~our des 
iles micronesiennes ·d.ans toute la mesure:reconnn., par le dro1.t 1.nternatJ.onal et de 
la meme fa~on que ies lois nationales a~~logues d'autres pays, et que l'A~torite 
administrante a reconnn la competence du Congres de la Micronesie pour adopter 
cette legislation et 1 'a fait signer et approuver en tant que Public Law No 7-71 
(titre 52 du Code du Territoire sous tutelle); et 

I ... 



T/COM.l0/1.231 
Frangais 
Page 4 

CONSIDERANT que l 1article 58 du titre 52 du Code du Territoire sous tutelle 
prevoit une procedure aux termes~de laquelle les legislatures de district de la 
Micronesie peuvent se prevaloir de cette competence en adoptant elles-memes une 
legislation appropriee; 

LE SENAT DECIDE ce qui suit, avec l'assentiment de la Chambre des represcntants~ 
a la deuxieme session ordinaire de la septieme legislature du Congres ·de la 
Micronesie, tenue en 1978 : 

1. L 1 intention du Congres est d 1 appuyer la Declaration de Port Mores by 
adoptee au Forum du Pacifique sud de 1977 ainsi que les principes y enonces. 

2. L 1 intention du Congres est que la cooperation entre la Micronesie et ses 
voisins dans le Pacifique en ce qui concerne la protection de leurs droits 
respectifs en tant qu 1Etats cotiers aihsi que les ressources de leurs espaces 
maritimes respectifs doit etre menee de fagon a promouvoir et proteger les droits 
sur les ressources marines de la Micronesie et son autorite sur ces ressources 
dans toute la mesure du possible. 

3. L1 intention du Congres est que la delegation micronesienne sur le droit 
de la mer doit continuer a representer le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique et le Congres de la Micronesie a la troisieme Conference des Nations 
Unies sur le droit de la mer et a toute conference regionale s 1 occupant des 
ressources marines comme la Conference ou reunion de l 1Agence regionale du 
Pacifique sud pour la peche, et doit continuer d 1 appliquer la resolution commune 
No 6-180 de la Chambre, adoptee a la deuxieme session ordinaire de la sixieme 
legislature du Congres de la Micronesie, tenue en 1976, ainsi que la declaration 
de la premiere Convention de la Micronesie sur le droit de la mer de novembre 1976. 

4. L1 intention du Congres est que la delegation de la Micronesie sur le 
droit de la mer doit s 1acquitter de ces taches de fagon a permettre la libre et 
pleine presentation des idees, et la libre et pleine protection des interets de la 
Micronesie, en particulier lorsoue ceux-ci sont incompatibles avec ceux de 
l'Autorite administrante, et doit a tous egards promo~voir la cooperation avec les 
voisins de la Micronesie dans le Pacifique et proteger et promouvoir leurs droits 
respectifs sur leurs ressources marines et leur autorite sur ces ressources et, 
lorsque leurs interets sont compatibles, cooperer de meme avec l'Autorite 
administrante. 

5. L'intention du Congres est que la delegation micronesienne sur le droit 
de la mer doit etablir immediatement et presenter au Congres pour examen d'autres 
lois visant a proteger tous les autres droits sur les ressources dans 1 1 espace 
maritime micronesien, en etahliRso.nt nnc legislati0n couforme au droit inter
national et protegcant les droits de la Micronesie sur une zone economique 
exclusive. 
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6. L 'intention du Congres est de demander aux voisins de la Iti.cron2sie dans 
le Pacifique ainsi qu'a l'Autorite administrante, au Conseil de tutelle de l'Orga
nisation des Nations Unies, a la troisieme Conf~rence des Nations Unies sur le 
droit de la mer et a tous les pays du monde, d'accorder leur pleine cooperation et 
assistance a la Hicronesie pour realiser ces objectifs et prendre ces mesures, et 
de les en prier instamment par la presente. 

DECIDE EN OUTRE d'adresser des copies certifiees conformes de la presente 
resolution commune au Secretaire du Departement de l'interieur des Etats-Unis, 
au Secretaire du Departement d'Etat des Etats-Unis, au Bureau des negociations sur 
le statut de la Hicronesie, au Conseil de tutelle de 1' Organisation des Nations 
Unies, a la troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, aux 
signataires de la Declaration de Suva d'octobre 1976, aux signataires de la 
Declaration du Forum du Pacifique sud d'aout 1977, au President de la delegation 
micronesienne sur le droit de la mer ainsi qu'au Haut Commissaire du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. 

Adoptee le 25 fevrier 1978 




